
  

 

 

 

 
 

 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 
Approuvé le 14 février 2014 

Modification n°1 approuvée le 04 octobre 2019 
Modification n°2 (simplifiée) approuvée le 07 juillet 2022 

 

PROCEDURE 
Sommaire 

 Approbation de la modification n°2 et bilan de la mise à disposition du public – délibération n°2022DC23 du 07 juillet 2022 

 Modalités de mise à disposition du public – délibération n°2022DC05 du 25 février 2022 

 Bilan de la concertation organisée à l’occasion de la procédure de modification n°2 (simplifiée) – délibération n°2022DC04 
du 25 février 2022 

 Transfert à l’autorité environnementale, saisine de la CDNPS et notification aux PPA – délibération n°2021DC25 du 08 
décembre 2021 

 Objectifs poursuivis et modalités de la concertation – délibération n°2021DC13 du 06 mai 2021 

 Prescription de la modification n°2 (simplifiée) – arrêté n°2021AR02 du 27 avril 2021 

 Poursuite de la mise en œuvre du SCoT après évaluation – délibération n°2019DC43 du 14 novembre 2019 

 Approbation de la modification n°1 – délibération n°2019DC35 du 04 octobre 2019 

 Prescription de la modification n°1 – délibération n°2017 – 14 du 11 avril 2017 

 Approbation du projet de SCoT – délibération n° 2014-02-04 du 14 février 2014 

 Arrêt du projet de SCoT – délibération n°2013-07-03 du 05 juillet 2013 

 Débat sur le PADD – délibération n°2012-10-04 du 05 octobre 2012 

 Prescription de l’élaboration du SCoT du Pays d’Auray – délibération du 22 janvier 2004 

 Détermination du périmètre du SCoT – arrêté préfectoral du 07 juillet 2004  



  

 

 



  

 



  

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 



  

 

  



  

 

 



  

 



  

 

  



  

 

 



  

 

  



  

 

 
 



  

 

 


